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Propositions pour les degrés 3/4 et 5/6

Ce n’est pas un cadeau!

Dans tous les cantons voisins, depuis de
nombreuses années, le nombre de leçons
hebdomadaires dispensées à l’école primaire est de
28 périodes. Dans notre canton, elle est de
29  périodes; de plus, les enseignants des
degrés  3   à  6 étaient les seuls à ne pas bénéficier
d’une période d’allègement (décharge) pour la
maîtrise de classe.

Alors que le niveau des salaires reste le plus bas et
que leur progression est réduite à la suite de la
mise en place de la nouvelle grille salariale,
l’octroi d’une période de décharge aux degrés 3 à 6
ne fait que réparer une injustice. Hélas, il en reste
d’autres que l’évaluation des fonctions qui sera
réalisée d’ici fin 2018 devrait corriger.

Disparition d’une période de FGE

Hasard du calendrier, paraît-il, les services du DEF
ont imaginé une mesure d’économie consistant à
réduire l’horaire des élèves d’une période tout au
long du cycle  2.

Différentes pistes ont été explorées pour aboutir à
la suppression de la période de formation générale
(FGE). Cette mesure ne supprime pas les objectifs
visés, qui doivent désormais être atteints en
empiétant sur les autres branches.

Il faut relever que les syndicats ne sont pas à
l’origine de cette décision. Le SAEN fait remarquer
qu’il est illusoire de vouloir atteindre les mêmes
objectifs avec un temps d’enseignement réduit.
Les autorités à l’origine de la décision doivent
assumer leurs responsabilités; il s’agit évidemment
là d’une baisse de prestation.

Arbitrages

Face à cette équation, il faut se résoudre à opérer
des choix. Après celui de la branche amputée, il
faut aussi imaginer de quelle façon réduire le
pensum des enseignant-e-s tout en respectant le
cadre rigide imposé par les horaires-blocs.

En d’autres termes, la priorité va-t-elle à la
pédagogie ou à la «mission» de garde de l’école?

Le cas le plus simple: 7e et 8e

À ces degrés, les élèves ont depuis longtemps
davantage de leçons à leur horaire que leurs
enseignants. La suppression de la période de
formation générale (FGE), désormais intégrée au
sein des autres branches ne posera guère de
problèmes techniques.
Tout ce qui change, c’est que les élèves se rendront
en classe pour y suivre 31 leçons au lieu de 32.

En comparaison avec nos voisins de l’espace
BEJUNE, cela reste en ligne...
Quant à l’incidence sur l’emploi, l’octroi de la
période de décharge de maîtrise de classe aux
degrés 3 à 6 aboutit quasiment à une opération
neutre.

Par contre, dans les degrés précédents, la relative
coincidence entre les horaires des élèves et des
enseignants, ajoutée à la contrainte des horaires
blocs complique les choses.

La «mission» de garde de l’école tend alors à
s’opposer aux prescriptions pédagogiques.

Nos propositions: 3e et 4e années

Actuellement, avec 26 périodes + REX à l’horaire
pour les élèves et 29 pour l’enseignant, les enfants
ont un après-midi supplémentaire de congé (voir
ci-dessous).
Pour respecter l’harmonisation du cycle, on
pourrait alors déplacer l’appendice REX en fin de
matinée le mercredi (ou un autre jour).
Pour compenser cette heure, on pourrait mettre en
place un après-midi hebdomadaire en demi-classe
en alternance. Chaque demi-groupe aurait ainsi
une semaine (paire ou impaire) à 28 périodes et
l’autre à 26. Au lieu d'un après-mdi
supplémentaire chaque semaine, ça en fait un à
quinzaine.
Connaissant les dates des après-midis de congé à
l’avance, les parents peuvent donc s’organiser.

5e et 6e années

Il y a concordance des deux mesures : 1 période de
moins pour les élèves, 1 période de moins pour les
enseignants, ça simplifie les choses! Il est possible
d’imaginer de placer le REX en fin de matinée le
mercredi (ou un autre jour).

Ça respecte le principe des 3 moments harmonisés
des horaires-blocs et ne pose aucun problème à
l’intérieur du demi-cycle.
La période de décharge administrative ne pose
aucun problème non plus puisque l’horaire
hebdomadaire comprend désormais 27 leçons
+  REX pour les élèves de 5e et 6e.

Décharge pour maîtrise de classe

Cette période d’allègement est très courante dans
les autres cantons et existait chez nous dès la
7e  année; en 1re et 2e, cela se trouvait sous le
terme période socio-éducative.

Certains semblent penser que l’attribution de cette
période est très délicate dans le cas des duos
d’enseignants (situation très répandue). Pourtant,
dans la très grande majorité des cas, cela se
répartira sans souci.

Sinon, c’est plus simple qu’il n’y paraît. On le
pratique depuis très longtemps à l’école
secondaire sans que le nombre de périodes
enseignées soit déterminant.

Il ne s’agit pas forcément de «se répartir» au

prorata la période entre les enseignants œuvrant
au sein d’une même classe, mais de désigner
quelle est la personne de référence pour toute
question administrative.

C’est d’ailleurs aussi cet-te enseignant-e qui
prendra contact avec la direction pour convoquer
au besoin un réseau, qui prendra l'initiative pour
les évaluations et de manière générale pour tout ce
qui relève de la gestion de la classe; il/elle
assumera aussi la responsabilité des activités hors
cadre telles que camp ou course d’école.

Si le partage n'est pas possible, finalement, il ne
sera probablement pas si difficile que cela de
désigner la personne bénéficiant de la décharge,
dont nous rappelons qu’elle ne compense que très
partiellement l’engagement attendu de son/sa
titulaire!
Il est aussi tout à fait possible que chacun des
duettistes assume ce rôle en alternance une année
scolaire sur deux.
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